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L'évaluation du partenariat pour la démocratie concernant le 
Parlement du Maroc

Amendement1 n° 3
Sous-amendement n° 1

Dans l’amendement 3, supprimer les mots « conforme à la Convention européenne des droits de l’homme ».

Déposé par:

VOLONTÈ Luca, Italie, PPE/DC
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